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SCHREIBEN VON [BARTHELEMY] ROLLAND AN AMMANN, RITTER UND GARDE¬

HAUPTMANN [KONRAD III . ] ZURLAUBEN, ZUG

Jeden Augenblick erwarte er Nachrichten aus Poitiers "touchant
Voz payemens N ' ayant peu apprendre ce que vostre fourrier [ Rudolf Aebli]

aura faict avec rrtr. Chesnu en suitte de la responce de m. Jossier que Je luy

ay envoyé Jl y a longtemps " . Gestern sei ihm ein Brief von [ Lt . Beat

Thomas ] Stocker , von welchem er eine Kopie im Anhang vorfinden
werde , zugekommen.
"Mais Jl n 'y a que des espérances dont les Trésoriers ne payent que trop sou¬
vent . " Sobald ihm diese zukommen Hessen , was er , [ Zurlauben ] ,
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fordere , wolle er es ungesäumt an ihn weiterleiten . "Mess, les

Ambassadeurs & Agent de Malte Sont tousiours apres moy pour avoyr quelque

responoe Sur ce que Je vous ay escrit due leur part touchant la Commanderie

de la Chaux qui est au pays de Waux [ Vaud ] , Et la coppie du Traictê que vos

ligues ont faict [ 1599 ? ] avec le grand Maistre de l ' ordre [Martin Garres ] ,

Jlz disent qu ' il fauldroyt tascher de faire bailler ladicte Cormanderie a

quelque Chevallier de vos quartiers , Et qu ' ils ont cognu aultresfoys un nom¬

mé [ Johann Ludwig ] de Rolle qui estoit très brave gentilhomme duquel Jls

voudroyent bien avoyr des nouvelles et lequel la meriteroyt bien . Si Je ne

me trompe Jl y a aussy un Chevallier de la maison des Messieurs Les Reding

S ' il est encores en vie communiquez en au . . . [ ? ] mons . le landtaman [Heinrich

Reding ] . " Im übrigen erwarte er die Briefe , "que Je vous avojt prie

d ’escrire a Madame de Caumartin [Marie de Miron , die Gattin des verstorbenen

ehemaligen Ambassadoren bei den eidg . Orten , Louis Le Fèvre de Caumartin,]

et a Mons . [ François ] fouquet , [den neuen frans . Ambassadoren bei den eidg.

Orten ] , Auquel J ' ay Ja donné touttes les Jmpressions quj m ’a esté possible

de vostre fidellitê & affection au service de sa ma] esté [ Ludwig XIII . ] . Je

croys qu ' a present que le Roy et le Conseil Sont Jcy qu ' il fera tous ses

efforts pour avoyr de l ' argent et ses dépenses pour partir le plustost qu ' il

pourra . Nos Rochelloys sont en mauvaise assiette et serrés de touttes parts,

De façon qu ' ils ne peuvent estre secourrus par mer [Atlantik ] ny par terre,

Si la marré de la pleine lune de Mars ne les favorise , Mais ce moyen leur

manquant Jl fauldra qu ' ils abbaissent leur orgueil et se réduisent soubs

l' obéissance qu ' ils doibuent a sa ma] esté " .

Die hier herumgebotenen Gerüchte über den vermeintlichen Tod von
[Garde ] oberst [Johann Ulrich ] Greder hätten sich inzwischen als

aus der Luft gegriffen herausgestellt . Urheber derselben sei der
Sohn von [Christoph Lehner , dem ] Bürgermeister von Chur , "qui
venoyt de la Court " . Die Falschmeldung habe sich bis zur Ankunft

des Königs [ hier in Paris ] halten können und sei erst dann durch
in dessen Gefolge [Cent Suisses ] eingetroffene eidg . Söldner
widerrufen worden.

[Heinrich ] Reding lasse er freundlich grüssen.
"R&comnnnde.& a ΜοηόΙ&υΛ [8cuithoZomâuô] Mach&t a AoLl&uAe. "

Original , in franz . Sprache
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